
DÉCISION N° M_DEC2411_104

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,
VU :
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- La délibération du Conseil Municipal du 10 juillet 2020 relative à l’adhésion de la Ville de Montivilliers au Conseil
National des Villes et Villages Fleuris ;
- Les statuts du Conseil National des Villes et Villages Fleuris (C.N.V.V.F) ;
- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- Que les principaux objectifs pour les villes adhérentes du C.N.V.V.F sont :
- Intégration du réseau des Villes et Villages Fleuris,
- Conservation du label « Ville Fleurie »,
- Bénéficier de nombreux outils pour promouvoir la ville,
-  Accompagnement pour participation à l’échelon départemental pour la revalorisation paysagère de leur

territoire.

- Que l’adhésion est obligatoire pour permettre la reconnaissance des Villes et Villages Fleuris sur le territoire depuis
2017, pour toute commune 1, 2, 3 et 4 Fleurs souhaitant conserver leur Label.

- L’intérêt que représente ce renouvellement d’adhésion pour le développement et le rayonnement de la commune.

DÉCIDE : 
De renouveler l’adhésion au Conseil National des Villes et Villages Fleuris ;
De verser la somme de 350€ au C.N.V.V.F correspondant à la cotisation annuelle de renouvellement d’adhésion pour
2024;

Imputation budgétaire
Exercice : 2024

Budget principal
Sous-fonction et rubriques : 511

Nature et intitulé : 6281
Code analytique : ESPVER

Montant de la dépense : 350 euros

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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